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Nations Unies

A/RES/60/10

Assemblée générale

Distr. générale
6 janvier 2006

Soixantième session
Point 43 de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 3 novembre 2005
[sans renvoi à une grande commission (A/60/L.4/Rev.1 et Add.1)]

60/10. Promotion du dialogue entre les religions
et de la coopération en faveur de la paix
L’Assemblée générale,
Réaffirmant les buts et principes consacrés dans la Charte des Nations Unies,
Rappelant ses résolutions 56/6 du 9 novembre 2001 sur le programme mondial
pour le dialogue entre les civilisations, 57/6 du 4 novembre 2002 concernant la
promotion d’une culture de la paix et de la non-violence, 57/337 du 3 juillet 2003
sur la prévention des conflits armés, 58/128 du 19 décembre 2003 sur la promotion
de la compréhension, de l’harmonie et de la coopération culturelles et religieuses,
59/199 du 20 décembre 2004 sur l’élimination de toutes les formes d’intolérance
religieuse, et 59/23 du 11 novembre 2004 sur la promotion du dialogue entre les
religions,
Rappelant également le Document final du Sommet mondial de 2005 adopté
lors de la Réunion plénière de haut niveau de l’Assemblée générale 1, dans lequel les
chefs d’État et de gouvernement ont réaffirmé la valeur du dialogue sur la
coopération interconfessionnelle et se sont engagés à prendre des mesures propres à
promouvoir une culture de paix et un dialogue aux niveaux local, national, régional
et international,
Affirmant que tous les États doivent poursuivre les efforts menés au niveau
international pour approfondir le dialogue et favoriser une meilleure compréhension
entre les civilisations afin d’empêcher le dénigrement systématique des autres
religions et cultures 2,
Soulignant qu’il importe de promouvoir la compréhension, la tolérance et
l’amitié entre les êtres humains avec toute leur diversité de religions, de croyances,
de cultures et de langues, et rappelant que tous les États se sont engagés en vertu de
la Charte à développer et à encourager le respect universel des droits de l’homme et
des libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou
de religion,

_______________
1
2

05-48815

Voir résolution 60/1.
Comme le reconnaît également la résolution 1624 (2005) du Conseil de sécurité.
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